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CHERCHEUR DE TERRAIN : UNE PROFESSION 
À L’AUTONOMIE MENACÉE 

 

Philippe ALDRIN, Pierre FOURNIER, Vincent GEISSER & Yves MIRMAN 
     
 

« Il faut nous débarrasser de toutes les notions qui nous empêchent de voir que les problèmes 
fondamentaux que les hommes rencontrent dans leur travail sont les mêmes, qu’ils travaillent 
dans un laboratoire illustre ou dans les cuves malpropres d’une conserverie. » 

Everett C. Hughes, Le regard sociologique, 1996, p. 80. 
 

 
 
Depuis les Lumières, les sciences de la société apparaissent comme des sciences improbables. 
Les conséquences de la chute des corps et les possibilités créa:ves des assemblages de 
substances chimiques ouvrent d’évidence sur des enjeux pra:ques qui intéressent les hommes 
à leur compréhension et déclenchent la mobilisa:on de moyens conséquents à ceBe fin. Les 
objets des sciences du social semblent, en revanche, relever du fu:le et de la connaissance 
pour la connaissance. Ils sont bien en phase avec une vision roman:que de l’exercice de la 
recherche, vu et vécu comme l’accomplissement d’une voca:on dans une éthique du 
désintéressement. La percep:on change cependant quand les sciences sociales visent le 
décryptage des manières de gouverner les hommes ou de les exploiter, d’entretenir des 
inégalités entre eux ou de les réduire. Elles peuvent susciter des craintes chez celles et ceux 
qui considèrent que le pouvoir a besoin d’évidence pour s’imposer, plus que d’éclaircissements 
qui pourraient les meBre en cause. Sciences inquiètes des situa:ons cri:ques, les sciences 
sociales deviennent sciences cri:ques et inquiétantes. 
 
 

LES SCIENCES SOCIALES ENTRE ENQUETES, 
AUTORITES DE TUTELLE ET COLLEGUES UNIVERSITAIRES 

 
Elles sont toutefois soumises à une épistémologie propre, à distance de l’expérience réplicable 
et de la falsifiabilité[1]. Cela les met à l’abri d’aBentes sociales trop fortes autant que de 
préven:ons trop grandes. C’est dans ces condi:ons qu’il leur est reconnu une certaine 
autonomie dans le choix de leurs objets et dans les façons d’en traiter, les ques:ons posées, le 
ton pour en rendre compte. Cela reste en correspondance avec les corollaires de la concep:on 
voca:onnelle du mé:er de chercheur : à distance des con:ngences sociales, économiques, 
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juridiques, bureaucra:ques et poli:ques. Or, comme y invite EvereB Hughes dans l’extrait 
placé en exergue de ceBe introduc:on, il est impéra:f de déspécifier la profession de 
chercheur universitaire pour saisir au plus près les condi:ons dans lesquelles ceBe autonomie 
s’exerce au concret. À l’examen, elle apparaît comme limitée par plusieurs facteurs, comme se 
jouant au contact de trois catégories d’acteurs avec lesquels interagissent les chercheurs : leurs 
enquêtés, leurs autorités de tutelle et leurs collègues universitaires. 
 
Tout d’abord, le défaut d’extériorité du chercheur en sciences sociales du contemporain par 
rapport à son objet d’étude le différencie du chercheur en biologie dont les bactéries ne 
parlent pas la même langue que lui et ne trouvent rien à redire au diagnos:c posé sur leur 
toxicité éventuelle. Il travaille sur des « objets » qui sont pris dans des régimes de protec:on 
des libertés individuelles si bien que les enquêtés sont en droit d’opposer à ce :tre des 
entraves à ses projets d’inves:ga:on les concernant. Il lui faut logiquement composer avec ces 
menaces. 
 
Ensuite, il travaille sur des objets pris dans des ordres poli:ques, économiques et sociaux qui 
déterminent des intérêts de connaissance pour les gouvernants qui financent sa recherche et 
qui souhaitent parfois :rer par: de ses résultats. A minima, ils aimeraient ne pas en pâ:r en 
essuyant des formula:ons cri:ques à leur endroit, dérivées des recherches menées, et veillent 
à protéger les acteurs privés qu’ils ont mission de soutenir et qui peuvent en être aussi la cible. 
Là aussi, il y a source d’entrave à l’autonomie de recherche, venant légalement des autorités 
de tutelle des chercheurs. Aux limites imposées à la recherche en sciences sociales par les 
enquêtés s’ajoutent donc ces tenta:ons d’orienta:on de la recherche vers certains objets 
plutôt que d’autres, voire de contrôle de sa produc:on. Il est difficile aux sciences sociales de 
s’en affranchir faute de reconnaissance publique d’une liberté comparable à celle du 
journaliste, défendue par la Cons:tu:on et par les citoyens au :tre de contre-pouvoir, de 
chiens de garde de la démocra:e, même si le Code de l’éduca:on précise en France que « les 
enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d’une pleine 
indépendance et d’une en:ère liberté d’expression dans l’exercice de leurs fonc:ons 
d’enseignement et de leurs ac:vités de recherche, sous les réserves que leur imposent, 
conformément aux tradi:ons universitaires et aux disposi:ons du présent code, les principes 
de tolérance et d’objec:vité » (ar:cle L 952-2). 
 
Enfin, le caractère historique des énoncés des sciences sociales, dans la mesure où il porte à 
chaque fois sur des états par:culiers du monde comme l’a souligné Jean-Claude Passeron dans 
son analyse des parentés du raisonnement sociologique avec le raisonnement historien[2], 
circonscrit la portée des analyses produites. Un énoncé peut vite être balayé comme invalide 
au prétexte qu’il vaut pour un état du monde désormais révolu. À ceBe condi:on ordinaire du 
producteur de connaissances sur une société historique s’ajoute le fait que les énoncés du 
chercheur en sciences sociales font régulièrement l’objet d’appropria:ons par le monde 
social : des acteurs peuvent en effet lire les travaux de sciences sociales et s’en emparer pour 
y réagir et infléchir leurs conduites jusqu’à les démen:r empiriquement, troublant par suite 
l’apprécia:on qu’on peut avoir de leur valeur de vérité. Ainsi, l’adop:on de plans pour la 
diversité dans certaines entreprises publiques et privées peut-elle être vue comme une 
réponse au moins formelle aux travaux de l’INED et de l’université qui meBent en avant des 
pra:ques discriminatoires à l’embauche à l’endroit des étrangers, des enfants de l’immigra:on 
ou des femmes. Il en va de même de la prise en considéra:on des enjeux environnementaux 
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ou des inégalités entre les sexes dans la représenta:on poli:que. Si bien que la capacité à 
produire des énoncés scien:fiques stables est facilement contestée à ces disciplines, leur 
imposant une explicita:on de leur démarche de connaissance plus encore qu’à toute autre 
discipline scien:fique[3], une surenchère dans la vigilance épistémologique et dans le 
déploiement de contesta:ons entre pairs chercheurs pour s’en porter garants, renvoyant très 
posi:vement l’autonomie du chercheur à ce que tolère ceBe épistémologie disputée de 
l’enquête située. Dans ce cas, l’entrave à l’autonomie vient légi:mement des chercheurs eux-
mêmes, de soi et des pairs. 
 
Les enquêtés, inscrits dans un monde social et poli:que par:culier, les autorités de tutelle de 
la recherche, inscrites dans des rela:ons avec les milieux socio-économiques, et les collègues 
chercheurs, inscrits dans une compé::on pour la connaissance et la reconnaissance, peuplent 
donc l’écosystème du chercheur en sciences sociales et son travail se joue dans sa capacité à 
se tenir à bonne distance des entraves que chacun de ces acteurs pourrait meBre à ses 
enquêtes. Ainsi, derrière les sciences sociales, il faut entendre l’enquête, c’est-à-dire le régime 
de collecte des faits à analyser, avec des moyens appropriés à demander aux autorités de 
tutelle. Et derrière l’enquête, il faut penser à l’enquêteur, c’est-à-dire à l’acteur qui met en 
œuvre ces moyens de collecte, qui entre en interac:on avec les enquêtés à ceBe occasion et 
qui est marqué dans sa compréhension par l’interac:on qu’il a avec eux. Enfin, derrière 
l’enquêteur, il faut voir le chercheur, c’est-à-dire celui qui conçoit l’enquête, les opéra:ons de 
prélèvement empirique et de confronta:on au terrain qui sont à opérer, mais aussi celui qui 
exploite analy:quement les matériaux et l’expérience de rencontre qui les a produits, ainsi 
que celui qui formule les résultats de ces analyses et les diffuse largement, les exposant à la 
discussion de ses pairs. Chacune de ces figures doit être regardée derrière celle du chercheur 
quand on s’interroge sur l’autonomie de la recherche en sciences sociales et sur ce qui pourrait 
la contrarier, l’entraver. 
 
 

UN ECOSYSTEME TRIANGULAIRE MIS SOUS TENSION 
 
Le présent ouvrage propose précisément une explora:on des transforma:ons de la profession 
de chercheur en sciences sociales et, plus précisément, des changements qui affectent la 
pra:que de l’enquête de terrain. Sous l’effet conjugué de plusieurs dynamiques qui ne sont 
pas toutes propres au domaine de l’enseignement supérieur et de la recherche, les chercheurs 
pra:quant l’ethnographie, c’est-à-dire le contact personnel prolongé avec des terrains sociaux 
et poli:ques pour les analyser, ont perdu au fil des deux dernières décennies une part 
importante de leur autonomie professionnelle. Schéma:quement, on peut regrouper ces 
dynamiques en trois processus apparus ou exacerbés au tournant du millénaire lorsque 
l’enseignement supérieur et la recherche sont devenus objets privilégiés d’aBen:on pour les 
décideurs publics et les acteurs des mondes socio-économiques. La première dynamique 
correspond à la managérialisa:on de l’enseignement supérieur et de la recherche qui a été 
amorcée par un mouvement soutenu de réformes des poli:ques publiques dans ce domaine. 
Prétendant « moderniser » le domaine, ces réformes ont consacré à l’échelle interna:onale 
des standards et des principes tels que l’encouragement à la cons:tu:on d’un marché 
concurren:el des établissements universitaires[4]. Cela passe par le financement de projets 
courts impliquant des partenariats publics et privés, par l’évalua:on quan:ta:ve, 
bibliométrique, de la produc:on scien:fique au détriment d’une apprécia:on de sa densité 
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de renouvellement[5], par l’injonc:on à une science impliquant les « par:es prenantes » de la 
« société civile » dans le financement et dans la réalisa:on des programmes de recherche[6]. 
Cela signifie que les entraves poten:elles venant des autorités de tutelles des chercheurs 
changent de forme sinon de nature. 

 
En lien étroit avec la mesure de la produc:on éditoriale et avec la cota:on des réputa:ons 
universitaires, une deuxième dynamique de démonopolisa:on et de priva:sa:on de la 
produc:on scien:fique s’est accentuée : avec l’explosion du secteur de l’exper:se scien:fique 
non universitaire. Produits par des professionnels formés dans les universités et rémunérés 
par des fonda:ons, des lobbys, des think tanks ou des ONG, les études et rapports de ceBe 
recherche appliquée mobilisent à leur profit les ou:ls, les concepts et les méthodes de la 
recherche universitaire dans le but de peser sur les diploma:es et sur les poli:ques publiques 
na:onales[7]. Cela conduit à ce que, face à ceBe concurrence, les mises en garde légi:mes 
venant des pairs universitaires empruntent le répertoire de la moralisa:on de la profession 
pour résister au risque de démoné:sa:on de la recherche académique. 

 
La troisième dynamique est celle d’une plus forte poli:sa:on des savoirs et des savoir-faire 
scien:fiques qui se manifeste par une plus grande porosité du monde professionnel de la 
recherche universitaire aux mouvements d’opinion, aux tensions sociales et aux débats 
poli:ques du temps. CeBe irrup:on d’arguments moraux ou idéologiques dans le champ 
universitaire n’est pas neuve mais elle a été considérablement amplifiée par la judiciarisa:on 
systéma:que des mobilisa:ons de causes (cause lawyering), conduisant à la convoca:on du 
discours de science comme exper:se dans le débat public, social et poli:que[8], et par 
l’hypermédia:sa:on des échanges d’arguments de toute sorte sur les réseaux 
socionumériques. Cela signifie que les entraves poten:elles venant des enquêtés qui 
s’inquiètent d’être enrôlés malgré eux dans ces débats changent aussi : dans le souci de ne pas 
pâ:r de ce qui est dit, voire dans l’espoir d’en :rer par:. 

 
En facilitant le déconfinement des controverses scien:fiques bien au-delà de l’espace des 
spécialistes universitaires, ceBe dernière dynamique enrichit l’écosystème dans lequel se 
déploie aujourd’hui la recherche et transforme les rapports que les chercheurs entre:ennent 
avec leurs ins:tu:ons, mais aussi avec leurs évaluateurs, leurs bailleurs, les membres des 
comités d’éthique des établissements et des revues, les acteurs des situa:ons étudiées, les 
journalistes, les avocats, etc. Autant de nouveaux facteurs poten:els d’entrave à l’autonomie 
de la recherche en sciences sociales, jouant des coali:ons possibles et des tensions entre les 
trois acteurs de l’écosystème des chercheurs. 
 
Ces trois dynamiques par:ellement ar:culées contribuent à la désautonomisa:on des 
chercheurs dans la défini:on de leurs objets et dans la conduite de leur travail. Elles imposent 
à ces derniers des critères, des objec:fs, des standards et des règles venus de champs 
professionnels extérieurs à la recherche. Elles installent nombre de professionnels non-
chercheurs dans la chaîne de produc:on scien:fique, depuis le financement des programmes 
de recherche jusqu’à la valorisa:on de leurs résultats. À bien des égards, les chercheurs 
recourant à l’enquête de terrain s’avèrent par:culièrement exposés à ces ingérences des non-
chercheurs et à ceBe perte tendancielle de contrôle du processus de produc:on scien:fique. 
Le caractère situé, monographique et souvent cri:que de l’enquête ethnographique 
s’accommode difficilement de la managérialisa:on du cadre ins:tu:onnel. Celle-ci suppose de 
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produire des modèles analy:ques assez généraux pour être valorisés économiquement et des 
résultats chiffrés propices à la cita:on de leurs publica:ons telle qu’elle est enregistrée par les 
instruments de ranking. Portant sur les situa:ons vécues où s’actualisent des rapports sociaux 
de domina:on, reposant sur des données irréduc:blement personnelles, locales, 
biographiques, sensibles, les enquêtes ethnographiques sont volon:ers prises à par:e dans le 
mouvement de poli:sa:on des raisons et des façons de faire de la recherche. 
 
La situa:on dépasse la condi:on des seuls ethnographes ou pra:ciens de l’immersion. Depuis 
quelques années, les publica:ons se mul:plient pour alerter la communauté des chercheurs 
sur les menaces pesant sur les libertés académiques[9], sur le dévoiement d’une recherche 
toujours plus assujeke aux impéra:fs du marché[10] ou encore sur la montée des contraintes 
juridiques et des poursuites judiciaires à l’encontre des chercheurs[11]. Toutes ces analyses 
témoignent de la plus grande porosité du monde de la recherche universitaire aux autres 
champs d’ac:vité et, notamment, aux champs du pouvoir poli:que ou économique. Elles 
signalent la désanctuarisa:on des milieux de la recherche universitaire, étroitement connectés 
aux enjeux sociaux valant dans les contextes immédiats de réalisa:on et de publica:on de 
leurs travaux. 

 
L’objec:f de cet ouvrage est de proposer un cadre d’analyse de ceBe transforma:on de la 
profession de chercheur universitaire. Il dépasse le témoignage anecdo:que de la trahison du 
modèle voca:onnel ou la dénoncia:on doloriste d’un malheur professionnel bien réel. Il vise 
à en interroger les conséquences au :tre de chances et de menaces sur les formes de 
recherche pouvant être conduites désormais, avec d’éventuels effets d’(auto)contrôle et 
d’(auto)censure pesant sur les chercheurs. Il s’agit de porter un regard sociologique sur les 
condi:ons concrètes d’autonomie et d’hétéronomie professionnelle des chercheurs 
pra:quant l’enquête en sciences sociales, à par:r d’une double focale : si l’enquête est en 
danger, c’est d’abord par « nature », par la nature de son épistémologie, et ce danger ne 
compromet pas forcément toute recherche : c’est par l’équilibre trouvé dans le déploiement 
de la réflexivité sur les pra:ques des chercheurs, à l’interface des trois acteurs clefs qui 
peuplent leur écosystème, qu’on le circonscrit. Mais l’enquête de sciences sociales est sans 
doute aussi en danger du fait des changements en cours qui font système, avec des :ers 
acteurs qui jouent des tensions observables dans le triangle des acteurs clefs enserrant la 
recherche en sciences sociales. 
 
 

« ÊTRE LA » : LA CONDITION INDEPASSABLE 
DE L’ETHNOGRAPHE ET SES CONSEQUENCES 

 
L’enquête de terrain oblige le chercheur en sciences sociales à vivre des moments où sa 
personne physique et morale, son statut de salarié d’une ins:tu:on académique, son état 
d’étranger à la situa:on, d’étranger culturel, parfois ethnique et linguis:que, sont engagés 
dans le processus de connaissance. Le principe de l’immersion du chercheur l’enjoint d’aller 
physiquement sur le terrain, d’« être au monde » en se soumeBant à ses règles ordinaires, 
juridiques et sociales, et d’« être là[12] » au plus près, voire au milieu de ses enquêtés, pour 
rendre directe, immédiate, la collecte d’informa:ons. C’est à ceBe condi:on qu’il iden:fie des 
écarts de percep:on avec ceux qui l’entourent et :re par: des processus cogni:fs que cela 
déclenche chez lui pour leur donner du sens. Mais le mé:er d’« étranger professionnel[13] » 
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n’autorise pas toutes les conduites au chercheur pour produire un savoir sur le social s’il veut 
se protéger de divers biais de connaissance. Il doit faire des choix, être aBen:f et adapter sa 
conduite pour prendre place dans la situa:on qu’il étudie compte tenu de l’incongruité de sa 
présence : de sorte à prévenir les situa:ons où des maladresses avec les enquêtés pourraient 
déclencher des artefacts à ne pas confondre avec le réel. Il doit éviter les situa:ons 
d’enfermement dans des espaces d’observa:on trop limités compte tenu des risques de 
myopie et de surinterpréta:on associés. Cela n’exclut pas des réac:ons de mise à distance 
voire de rejet brutal de la part des enquêtés vis-à-vis de cet étrange compagnonnage s’ils se 
sentent menacés ou malmenés. Elles peuvent être rendues publiques par des acteurs 
extérieurs au champ de la pra:que étudiée pour des instrumentalisa:ons diverses. Le milieu 
de la recherche française est régulièrement traversé par des « affaires » où des chercheurs se 
retrouvent assignés devant les tribunaux ou dénoncés publiquement par voie de presse ou sur 
les réseaux sociaux, pour avoir porté aBeinte à l’honneur de « leurs » enquêtés par leurs écrits 
informés ou pour s’être signalés, par les réac:ons de ces enquêtés, comme proches de 
certaines marges de la société[14]. 
 
 

L’a$en'on aux enquêtés au centre de la vigilance épistémologique 
 
Face à ce risque d’entrave que peuvent poser les enquêtés, les ethnologues, pionniers de 
l’enquête par immersion dans des sociétés et des cultures étrangères, ont ini:é dès les années 
1960 un véritable mouvement « réflexiviste » pour discuter leurs pra:ques de recherche et les 
ajuster. L’ouvrage que Joseph Casagrande dirige en 1960 marque la première affirma:on de ce 
courant que défendent principalement des anthropologues nord-américains derrière les 
figures embléma:ques de Clifford Geertz et Paul Rabinow[15]. L’aBen:on portée par les 
chercheurs à la rela:on d’enquête est aujourd’hui partagée par toutes les disciplines des 
sciences sociales où l’immersion sur le terrain est pra:quée. Des limita:ons au travail des 
chercheurs en sciences sociales viennent donc aussi de la communauté scien:fique elle-
même : au nom d’une indispensable et légi:me « vigilance épistémologique »[16]. Si la liberté 
d’ac:on du chercheur s’en trouve limitée, contrariant parfois la réalisa:on de son programme 
de recherche, le chercheur ne peut s’en plaindre : c’est à ce prix que sa contribu:on est digne 
d’intérêt scien:fique. 

 
Au moins autant que chez les anthropologues, les mérites et les risques d’une telle façon de 
faire de la sociologie et de « parler de la société[17] » sur la foi d’enquêtes de terrain ont nourri 
une tradi:on de débats méthodologiques et de controverses épistémologiques chez les 
sociologues. Même si les premiers sociologues ethnographes de l’université de Chicago se 
reconnaissaient comme les héri:ers des anthropologues culturels, notamment dans le don de 
soi et la célébra:on des intui:ons du chercheur immergé dans des groupes culturels et 
linguis:ques « exo:ques[18] », il leur a fallu faire reconnaître le fieldwork dans une iden:té 
professionnelle, celle de la sociologie, jalousement aBachée aux variables sta:s:ques, aux 
modélisa:ons et aux concepts. Là où l’enquête par ques:onnaires vise à connaître les 
propriétés d’une popula:on à par:r d’une de ses frac:ons et s’accommode de la 
dépersonnalisa:on des informa:ons collectées selon un pe:t nombre de catégories 
modélisables (âge, genre, profession, diplôme, revenu, type de résidence, etc.), l’agréga:on 
sta:s:que suffit à garan:r l’anonymat aux répondants et à éviter toute contesta:on de la 
recherche par ces personnes quand les résultats sont publiés dans leur généralité. 
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Par comparaison, le travail de terrain consiste à rencontrer des personnes précises dans des 
groupes d’interconnaissance, à observer leurs conduites et à collecter des données 
biographiques sur elles. Visant l’analyse de processus impliquant des acteurs sociaux, la 
démarche ethnographique conserve toute l’épaisseur personnelle des informa:ons collectées 
afin de les ar:culer aux contextes d’existence, d’ac:on et d’interac:on des enquêtés. Le 
chercheur doit donc gagner la confiance de ses enquêtés pour qu’ils acceptent sa présence et 
sa curiosité, répondent à ses ques:ons, lui confient leurs impressions et l’autorisent à pénétrer 
leur vie personnelle et ses traces (journaux in:mes, archives privées, photographies de 
famille…), lui ouvrant par là la possibilité d’ar:culer des dimensions très variées. CeBe 
confiance repose sur la promesse de la confiden:alité des données collectées mais aussi sur 
le respect des droits à l’in:mité, à la réputa:on, à la protec:on des personnes qui entrent dans 
ce que Jack Katz appelle le « système social » liant l’enquêteur à ses enquêtés, que l’anonymat 
des répondants ne suffit pas toujours à garan:r[19]. 

 
La ques:on des libertés d’ac:on et des dilemmes inhérents à la pra:que du « terrain » prend, 
dès lors, une place centrale dans la forma:on des ethnographes[20]. Le chercheur est invité à 
suivre des principes de respect élémentaire à l’égard de ses enquêtés ainsi que vis-à-vis de la 
morale et du droit qui prévalent sur son terrain et dans sa société[21]. Il lui est demandé de 
rendre des comptes à ses pairs quant au fait d’« être vraiment là » pour asseoir ses asser:ons 
sur des observa:ons directes. Il lui est refusé toute posi:on d’extranéité l’autorisant à exercer 
quelque violence que ce soit vis-à-vis des enquêtés. Il est enfin aBendu qu’il objec:ve qui il 
est pour parler et d’où il parle pour vérifier qu’il :re bien ses connaissances d’un contact direct 
avec le terrain et sa compréhension du froBement de son propre système de valeurs et de 
pra:ques avec celui de ses enquêtés, et pas du simple placage d’un regard sociocentré. 

 
Les contours de ceBe vigilance épistémologique des pairs s’approfondissent avec la 
mul:plica:on des recherches. La concurrence entre chercheurs pour l’accès aux financements 
en fait même un front de recherche en soi, favorisant des querelles en légi:mité de la 
démarche menée : pour disqualifier certains travaux et jus:fier d’en mener de nouveaux. Le 
réexamen en 1992 de l’enquête de Street Corner Society sur les bandes de jeunes du quar:er 
italien d’une grande ville américaine cinquante ans après sa publica:on donne l’occasion de 
mesurer l’évolu:on des pra:ques professionnelles et des exigences en ma:ère de vigilance 
épistémologique sur la rela:on entretenue par le chercheur avec ses enquêtés. William Foote 
Whyte est sommé de se défendre sur les condi:ons de réalisa:on de son enquête et sur les 
effets de sa publica:on sur la vie des jeunes italo-américains qui y sont étudiés. Ces mises en 
cause surviennent une décennie après que Whyte a décidé de lever le voile sur l’iden:té du 
quar:er et des protagonistes de son ouvrage[22]. 

 
Marianne Boelen, qui a également enquêté dans le North End de Boston dans les années 1970 
et 1980[23], reproche à Whyte de céder à différents biais dans l’interpréta:on des faits observés 
: d’abord en négligeant le système scolaire et les rela:ons familiales de ses enquêtés, puis en 
plaquant sur les quar:ers pauvres des « jugements norma:fs » fondés sur les préjugés de la 
classe moyenne[24]. Tout cela conduirait Whyte à déformer la réalité qu’il se proposait 
d’étudier. Boelen voit là un « danger » pour la compréhension des « sous-cultures » populaires, 
un « péché éthique mortel[25] » de Whyte à l’égard de ses enquêtés-collaborateurs : d’abord 
parce qu’il ne leur a pas soumis ses résultats pour valida:on avant de les publier, ensuite parce 
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qu’il n’a pas reconnu leur collabora:on par une contrepar:e, il ne les a pas rémunérés pendant 
l’enquête ni en partageant avec eux ses droits d’auteur. Boelen rapporte les sen:ments des 
descendants des enquêtés qu’elle a recueillis – dont les fils de « Doc », le principal informateur 
de Whyte, qui es:ment que celui-ci a traves: la réalité, trahi la confiance et sali l’image de 
leurs pères. Ils finissent par aBaquer Whyte pour aBeinte à l’honneur de leur famille. 

 
L’affaire a fait l’objet d’un numéro spécial du Journal of Contemporary Ethnography en 1992[26]. 
Whyte s’étonne que les souvenirs des enfants de ses enquêtés puissent être mis sur le même 
pied de validité que ses notes prises à chaud à la fin des années 1930, qui étaient appuyées 
sur un fort engagement personnel et sur des rela:ons franches et sincères à Cornerville[27]. 
Selon lui, les années 1980 voient l’émergence progressive d’un « climat post-fondamental » et 
d’une vision « déconstruc:onniste » du monde social dans laquelle l’idée d’une vérité 
objec:ve se dissipe au profit de mul:ples percep:ons subjec:ves[28]. Devenue rapidement un 
exemplum men:onné dans tous les débats sur l’éthique des enquêtes ethnographiques, la 
controverse opposant Whyte à Boelen signale surtout l’ouverture d’un nouveau champ de 
confronta:ons à propos de la conduite sur le terrain des chercheurs en sciences sociales : il 
consiste à évaluer leur souci d’établir une rela:on équilibrée et respectueuse avec ceux dont 
ils dévoilent publiquement une part de l’in:mité[29]. De la vigilance épistémologique au 
contrôle poli:que par les pairs, la fron:ère est ténue. 
 
 

D’une vigilance sur la démarche à une réflexion sur les par's pris de la recherche 
 
Si les collègues chercheurs veillent sur l’aBen:on aux enquêtés et sur la défense de leur droit 
d’entrave au nom de la vigilance épistémologique, ils veillent aussi sur la moralisa:on de la 
recherche, sur son degré d’exigence en termes de neutralité poli:que. Et le dossier Street 
Corner Society permet encore de l’illustrer. Un deuxième procès intellectuel fait à Whyte vient 
du camp des « ethnographes féministes » qui, depuis la fin des années 1970, ont 
progressivement structuré un courant cri:que pour dénoncer l’androcentrisme des enquêtes 
et de leurs résultats. Ces chercheuses veulent faire entendre une autre voix en promouvant 
une façon féministe d’ethnographier les opprimés : centrée sur les rôles, les expériences et les 
subjec:vités des femmes au sein des agencements sociaux étudiés[30]. Les grands classiques 
de l’ethnographie anthropologique et sociologique sont relus au prisme de leur niveau 
d’androcentrisme[31]. Quand Shulamit Reinharz passe Street Corner Society au crible en 1992, 
elle conclut que ce travail de référence compte parmi les œuvres « trois fois androcentriques 
» puisque l’étude est conduite par un homme, puisqu’elle porte sur une configura:on sociale 
dominée par des hommes et puisqu’elle ne s’intéresse qu’aux comportements masculins[32]. 
Réalisée au plus près d’acteurs souvent sous domina:on sociale et culturelle en situa:on de 
précarité matérielle, l’ethnographie est mise en demeure par une nouvelle généra:on de 
chercheurs de ne pas par:ciper à la reproduc:on des domina:ons sociales, qu’elles soient 
fondées sur le sexe, la race, les condi:ons d’existence ou l’orienta:on sexuelle. 

 
Ces cri:ques rejoignent celles qui sont formulées vis-à-vis des ethnologues par le mouvement 
an:colonial et par les théories marxistes de l’émancipa:on d’inspira:on fanonienne[33], mais 
aussi par la cri:que liBéraire – notamment féministe – comme celles de Sandra Harding et 
Merrill B. Hi:ka[34] ou de Trinh T. Minh-Ha[35], inspirées des écrits de Michel Foucault sur la 
disciplinarisa:on par les discours et de ceux de Jacques Derrida en termes de 
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déconstruc:onnisme. Une telle contre-épistémologie radicale voyage à travers toutes les 
sciences sociales[36] dès la fin des années 1960. Les chercheurs de terrain sont pris à par:e, 
sommés de dire d’où ils parlent socialement et culturellement, enjoints de choisir 
poli:quement leur camp. De ceBe contre-épistémologie cri:que de l’ethnographie – en tant 
que rela:on à l’autre et acte d’écriture – naissent de nouveaux cadres de norma:vité, de 
contrôle et d’autocontrôle au sein même du champ scien:fique. En appelant à dépasser les 
normes et les classifica:ons des dominants pour s’intéresser au point de vue des opprimés et 
des opposants aux différentes formes de pouvoir, ces cri:ques révolu:onnent le rapport entre 
observateur et observé pour le fonder sur les principes de réciprocité intersubjec:ve, de 
respect des différences et de responsabilité poli:que. 

 
Ethnographier les « :ers-mondes », les « sous-mondes » et les « sous-cultures » de la société 
dominante, c’est en effet donner à voir mais aussi faire entendre la parole des « subalternes 
». Ce pouvoir de représenter les autres que s’arroge le chercheur doit être encadré : contrôlé, 
borné, équilibré par le refus de laisser caricaturer, mépriser ou essen:aliser l’autre selon une 
concep:on dualiste de l’ethnographie[37] opposant « eux et moi[38] ». On retrouve ceBe 
inquiétude dans les dénoncia:ons de l’anthropologie « dominocentrique » ou de la sociologie 
« bourgeoise » par certains chercheurs, comme échos des Cultural Studies qui, au fil des 
années 1980 et 1990, se déclinent en Subaltern Studies, Gender Studies, Ethnic Studies… en 
quiBant leur berceau de Birmingham. La remise en cause des façons de considérer les 
enquêtés sur le terrain conduit à l’instaura:on d’une double (auto)surveillance du chercheur : 
« une poli:que de la situa:on et une éthique de la rela:on[39] ». Dans ceBe perspec:ve, la 
vigilance doit se prolonger au-delà du terrain par une véritable « poli:que de la 
représenta:on[40] » quand le chercheur retrouve la solitude toute puissante de l’écriture et 
risque de céder à une traduc:on falsifiée, voire à une présenta:on norma:ve des enquêtés, 
de leurs modes de rela:on, de leurs représenta:ons et de leur culture[41]. 

 
Concrètement, ceBe vigilance épistémologique vise une rela:on d’enquête qui doit être 
démocra:que, c’est-à-dire fondée sur des principes de symétrie (égalité des posi:ons dans 
l’interac:on, réciprocité d’intérêts à l’enquête, collabora:on mutuelle), et qui doit accorder 
aux enquêtés un « droit à l’autodétermina:on » de leur représenta:on ethnographique[42]. Le 
chercheur de terrain doit, au fond, adopter une « poli:que de l’enquête[43] » veillant à ne pas 
« exploiter » ou « instrumentaliser » les personnes rencontrées pendant l’enquête de terrain, 
mais aussi à an:ciper les effets psychiques et poli:ques des éléments :rés de l’enquête 
(données, faits, analyses) qui seront révélés dans les publica:ons[44]. Dans l’ouverture de 
l’ouvrage qu’il consacre avec George Marcus précisément à la mise en texte des enquêtes 
ethnographiques, James Clifford parle d’un nécessaire « tact dans la représenta:on[45] ». La 
vigilance épistémologique et poli:que de l’ethnographe passe désormais par une auto-
analyse[46]. Être un bon chercheur de terrain, c’est dire d’où on parle socialement et 
poli:quement avant de dire de qui l’on parle et ce qu’on a appris. 
 
 

Des impensés du sociocentrisme à l’endo-ethnographie ? 
 
L’auto-analyse du chercheur de terrain à ceBe inten:on est-elle suffisante à éviter les risques 
de sociocentrisme ? Menée avec sincérité, peut-elle être sans complaisance ? Ou faut-il 
considérer que seul l’exercice endo-ethnographique d’analyse d’un groupe par un de ses 
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membres est le moyen de dissiper les soupçons de préjugés de classe, de genre ou de race 
dans l’enquête de terrain ? Pra:quée par « l’anthropologie féministe », l’endo-ethnographie 
accompagne également la « révolu:on épistémologique » de l’écriture de l’histoire et de la 
sociologie des Afro-Américains[47] et des autres minorités raciales. De nombreuses études 
sociologiques des années 1980 et 1990 dénoncent les analyses colportant un portrait 
univoque et culturaliste des « Blacks » et des « La:nos » et se livrent à une contre-
ethnographie des minorités et des pauvres[48]. Une nouvelle généra:on d’ethnographes s’est 
ainsi aBachée à « désexo:ser les quar:ers pauvres » en invitant parallèlement à contester le 
travail d’auteurs davantage intéressés par le sensa:onnalisme ou les figures stéréotypées du 
gheBo que par la dénoncia:on d’un état de domina:on économique, raciale et sociale[49]. 
Réalisés notamment par des chercheurs « non-blancs » et parfois issus des quar:ers étudiés, 
des travaux endo-ethnographiques se sont donné pour objec:f de res:tuer plus justement le 
vécu et les représenta:ons des enquêtés. Punished cons:tue l’un des ouvrages les plus 
embléma:ques de ceBe nouvelle « ethnographie du gheBo ». Victor Rios y étudie le gheBo 
d’Oakland (Californie) où il a grandi dans les années 1980-1990 et où il a appartenu à un gang 
criminel… avant de faire un doctorat à l’Université de Berkeley. Rios livre une analyse crue et 
précise de la s:gma:sa:on scolaire et de la surveillance policière qui façonnent dès leur plus 
jeune âge le des:n des La:no-Américains et des Afro-Américains des quar:ers défavorisés 
d’Oakland[50]. 

 
Au point de faire de l’endo-ethnographie une condi:on indépassable, une norme absolue que 
les chercheurs devraient s’imposer à eux-mêmes, sur laquelle les pairs les aBendraient ? En 
France, l’interroga:on autour de l’endo-ethnographie traverse aussi toute une série 
d’enquêtes portant sur les mondes populaires, les groupes marginaux et leurs cultures. Dès 
1991, Gérard Mauger inventorie les raisons pour lesquelles l’ethnographe des milieux 
populaires doit se garder de « l’illusion de faire illusion » en comptant sur différents 
stratagèmes de présenta:on de soi et tous les « arts du camouflage » qui pourraient lui laisser 
croire qu’il est possible de se fondre parmi ses enquêtés[51]. Rappelant qu’il n’y a pas, sur le 
terrain, de posi:on « hors-jeu », au sens d’une place neutre dans le jeu social qui est étudié, 
G. Mauger invite à toujours expliciter sociologiquement la rela:on d’enquête comme 
interac:on et comme rapport de force symbolique. Iden:fier ses propres « appartenances » 
(origine sociale, trajectoire sociale, par: pris paradigma:que, engagement militant) permet au 
chercheur de mieux comprendre les condi:ons par:culières d’ouverture (et donc aussi de 
résistance, voire de fermeture) du terrain quant à sa présence curieuse – aux deux sens du 
terme – dans des groupes sociaux ou des organisa:ons qui se vivent comme inaccessibles aux 
« étrangers ». 

 
De façon peut-être contre-intui:ve, « être du cru » ne dispense pas du nécessaire travail 
d’auto-objec:va:on. Les chercheurs dans ces cas ont a minima un travail de défamiliarisa:on 
à produire pour penser les illusions dont sont vic:mes les acteurs de l’intérieur. Mais ils ont 
aussi besoin de penser la distance que crée chez eux l’expérience de rupture avec leur univers 
d’origine. Quand ils reviennent enquêter dans « leur » monde social, les chercheurs sont en 
effet des transfuges de classe qui, comme le note Richard Hoggart à la lumière de sa propre 
expérience, doivent s’appliquer une forme d’« auto-surveillance[52] ». Étudiant les bandes de 
jeunes de sa cité, Marwan Mohammed cherche ainsi à établir un « pacte de confiance » avec 
ses différents enquêtés, qui passe par la mise à plat de ses aBaches antérieures de « pe:t » 
puis de « grand du quar:er », d’animateur de centre de loisirs (maternel et primaire), 
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d’éducateur à la maison de quar:er, de surveillant d’externat dans le collège fréquenté par les 
adolescents de la cité, d’entraîneur dans le club local de futsal, de responsable associa:f, 
engagé ponctuellement contre le racisme et les violences policières, qui sont autant de 
percep:ons de sa personne dans le quar:er[53]. 

 
Pour toutes ces raisons, lorsqu’il pra:que l’ethnographie, le chercheur en vient à se meBre 
sous surveillance de lui-même et sous celle de ses pairs, sans tomber dans le ver:ge de 
l’introspec:on régressive et stérilisante, ou dans la facilité d’excommunier ses concurrents en 
fonc:on de leur degré d’aBache biographique à l’objet d’étude. Passant de l’invita:on à la « 
réflexivité » à l’impéra:f d’« auto-analyse », voire à l’interroga:on sur la nécessité de l’« endo-
ethnographie », l’épistémologie de l’enquête de terrain établit l’analyse de la rela:on 
d’enquête comme un élément cons:tu:f du raisonnement sociologique et fait de son compte 
rendu un moment clé dans la produc:on de la convic:on autour des résultats proposés. Fût-
ce au prix d’une vigilance épistémologique des pairs qui est menacée de se teinter de 
surveillance poli:que de la recherche par les chercheurs. Il faudra se défier de ce risque en 
réfléchissant aux transforma:ons qui sont intervenues dans l’écologie professionnelle des 
chercheurs et qui pourraient pousser dans ce sens. 
 
 
 

SOCIOLOGISER LES CHANGEMENTS DANS LES MODES D’ENCADREMENT 
DE LA RECHERCHE : VERS UN NOUVEAU REGIME DE SURVEILLANCE 

DANS LES SCIENCES SOCIALES 
 
Si les enquêtés et les collègues chercheurs ont logiquement un rôle à jouer dans la défini:on 
des marges d’autonomie dont disposent les chercheurs en sciences sociales pour orienter leur 
travail, il faut intégrer à l’analyse des limites à ceBe autonomie les effets moins maîtrisés et 
plus inquiétants de certains changements qui sont intervenus récemment dans leur écologie 
professionnelle sous l’effet des trois dynamiques citées en introduc:on de ce texte : elle est 
affectée non seulement par les nouveaux rapports managériaux et sécuritaires avec les 
autorités de tutelles (1) mais aussi par la radicalisa:on des tensions précédemment décrites 
avec les deux autres acteurs clefs que sont les enquêtés et les pairs (2), et par les logiques 
autoritaires qu’elles alimentent et qui sont apparues dans le paysage des enquêtés et, par 
suite, dans celui des chercheurs qui les fréquentent (3). 
 
 
Les chercheurs aux prises avec de nouvelles normes managériales et sécuritaires 
 
La matrice triangulaire de gesta:on des recherches en sciences sociales dans une autonomie 
négociée entre pairs, enquêtés et ins:tu:ons de recherche présente aux interfaces des 
opportunités pour une société engagée sur la pente d’une managérialisa:on et d’une 
sécurisa:on juridique toujours plus poussées des rela:ons de travail. La pensée libérale 
u:litariste, qui soumet toute ac:vité à une mise en concurrence des « producteurs », trouve 
dans les disposi:fs d’appel d’offres de recherche des moyens d’étendre son emprise à la 
science et d’enrôler les chercheurs eux-mêmes pour l’exercer en en faisant des évaluateurs 
comptables de leurs pairs. La mise en marché de la « produc:on scien:fique » (avec la 
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généralisa:on des logiques évalua:ves et classificatoires vis-à-vis de la concurrence, du 
benchmarking…) amène les chercheurs et les ins:tu:ons qui les emploient à composer, 
négocier, s’allier ou s’opposer à de nouveaux types d’acteurs humains (bailleurs de fonds 
publics et privés, avocats spécialisés dans la propriété intellectuelle, contrôleurs de ges:on…) 
et non-humains (indicateurs bibliométriques, appels à projets, protocoles de soumission de 
réponses, workpackages, consor=a, advisory board, diagramme de GanB, livrables, 
=mesheets, etc.), aBestant par là de limita:ons de leur autonomie d’ac:on. Nous assistons à 
des formes de priva:sa:on de la recherche, avec des jeux de concurrence entre structures 
scien:fiques et avec d’autres ins:tu:ons (think tanks, cabinets d’exper:se, sociétés de 
conseils, etc.) qui produisent des sugges:ons et des indicateurs sur la recherche à mener. 
 
La tendance désormais installée d’une évalua:on quan:ta:ve des chercheurs échappe au 
contrôle de ces derniers, sans autonomie vis-à-vis du marché mondial de la recherche qui est 
fondé sur la concurrence et les préceptes néolibéraux (sur le modèle des « palmarès » et des 
classements du type de celui qui est établi par l’Université Jiao Tong de Shanghai)[54]. Les 
principes qui gouvernent la recherche relèvent alors le plus souvent du « Publish Globally and 
Perish Locally vs. Publish Locally and Perish Globally[55] », c’est-à-dire d’arbitrages selon des 
logiques de sélec:on et de professionnalisa:on dis:nctes suivant les champs académiques 
na:onaux et interna:onaux, faisant craindre un arbitrage entre la carrière scien:fique et la 
qualité du savoir qui est produit. Le financement sur projets et la valorisa:on des 
cofinancements privés conduisent à mul:plier les contrats pour organiser les rela:ons entre 
les partenaires impliqués et à convoquer le droit en cas de désaccord. Les interven:ons des 
juristes s’y font au nom de l’autonomie des chercheurs mais, du même coup, elles enrichissent 
l’écologie professionnelle de la recherche avec de nouveaux acteurs. 

 
Pour être complets, il faut introduire dans ce raisonnement la montée en puissance de 
l’exper:se et de la recherche-ac:on qui signale une injonc:on à l’u:lité voire à la rentabilité – 
économique, sociale, technique – des fonds engagés dans la recherche : selon des critères 
parfois éloignés des logiques scien:fiques. Le souci de performance encourage la recherche 
sur contrats et conduit les financeurs publics et privés à privilégier une sociologie policy-
oriented, une science de gouvernement avec ses formula:ons prescrip:ves (préconisa:ons…), 
des recherches dites « appliquées ». Le chercheur est confronté par là à de nouvelles 
contraintes temporelles et spa:ales, matérielles et financières qui, à défaut d’être respectées, 
l’exposent à des cri:ques sur son u:lité sociale[56] et sur la scien:ficité de son travail, très 
efficaces du point de vue des commanditaires pour, le cas échéant, se débarrasser d’une « 
science qui dérange » par sa puissance cri:que[57]. Ces pressions en faveur d’une recherche 
finalisée trouvent cependant un écho dissonant « en interne » au monde académique, les pairs 
et les autorités de tutelle (responsables de laboratoire, chefs de département, présidents 
d’université, etc.) dénonçant une recherche engagée qui risquerait de compromeBre la 
neutralité de l’ins:tu:on scien:fique, de dévoyer la « pureté de la science ». Par là, ils exercent 
à leur tour un contrôle à rebours sur les choix des chercheurs. 

 
Andrew AbboB, qui a étudié à la suite d’EvereB Hughes comment certaines professions luBent 
pour protéger leur domaine de compétences propres contre les concurrences d’autres 
professions[58], a mis en exergue la forte interdépendance des écologies professionnelles, 
notamment dans le cas des professions savantes (knowledge-based occupa=ons). Même dans 
les secteurs où semble établi un monopole de juridic:on (le médecin pour la santé, le juriste 
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pour la procédure judiciaire), les écologies professionnelles sont toutes inter-reliées et 
mobiles, cons:tuées d’un assemblage complexe « d’acteurs, de lieux et de liens ». S’agissant 
des universitaires, l’écologie professionnelle possède des contours qui sont par:culièrement 
poreux et dont témoigne le rôle des étudiants, des administrateurs ou des « clients » non-
universitaires qui sont tout à la fois « publics » et « acteurs endogènes » de l’université[59]. En 
reprenant le concept d’« écologies liées » d’AbboB, il est possible de reconsidérer toutes sortes 
d’interlocuteurs (experts des agences d’évalua:on, agents des services de valorisa:on, 
conseillers en montage de projets interna:onaux, fonc:onnaires « sécurité-défense », agents 
des fonda:ons, des centres de recherche privés, des think tanks…) et d’y voir les représentants 
des écologies professionnelles avec lesquelles interagissent aujourd’hui les chercheurs en 
sciences sociales pour souligner combien ils exercent sur eux des pressions que les exemples 
développés dans l’ouvrage vont aider à caractériser pour leurs effets sur les connaissances 
produites et sur celles qui sont rendues plus difficiles à produire par là. 
 
 

Quand enquêtés et pairs universitaires se muent en surveillants 
et censeurs de la recherche 
 
Dans cet encadrement managérial de plus en plus prégnant, le chercheur est de plus en plus 
souvent sommé de faire valider son protocole d’enquête par les garants d’une éthique 
scien:fique qui est très proche de celle de la médecine et de la psychologie sous l’argument 
que les chercheurs en sciences sociales travaillent sur l’humain dans une certaine 
ressemblance avec les sciences du corps et de la psyché pour lesquelles des protocoles 
d’autorisa:on ont été conçus. La comparaison avec les sciences sociales ne se jus:fie pourtant 
pas complètement. Si médecine et psychologie ont pu, par le passé, montrer un manque 
d’aBen:on flagrant aux personnes dans l’applica:on de traitements posés comme 
thérapeu:ques ou d’expériences affectant les « sujets[60] », le projet de connaissance des 
sciences sociales ne vise pas à affecter la personne prise dans l’étude, sinon à travers des 
appropria:ons collec:ves et poli:ques des résultats de la recherche et avec des effets qui ne 
s’exercent sur l’individu qu’à travers les collec:fs auxquels il appar:ent. Il n’empêche que le 
chercheur en sciences sociales a de plus en plus souvent pour interlocuteurs les services 
juridiques et les comités d’éthique des universités, des bailleurs de la recherche, des sociétés 
savantes et des rédac:ons des revues scien:fiques. Par suite, la rela:on d’enquête est affectée 
: le chercheur est souvent invité à obtenir le « consentement éclairé » de ses enquêtés quant 
à sa démarche et à l’usage des données collectées[61], non sans déclencher par là quelque 
perplexité chez certains d’entre eux. Et non sans difficultés aussi pour lui-même : on se doute 
bien, par exemple, qu’il est aberrant de chercher le consentement à une enquête dont le 
chercheur peine à dire l’objet exact car il le cerne encore mal lui-même en début 
d’inves:ga:on et sait qu’il est essen:el qu’il puisse s’écarter de sa première défini:on si « le 
terrain » l’exige, s’il lui fournit de la ma:ère par:culièrement per:nente pour un 
ques:onnement un peu décalé, dont il n’avait pas an:cipé toute l’importance mais qui lui est 
apparu précisément dans l’interac:on avec les enquêtés[62]. Outre le risque de voir l’accord 
refusé par les enquêtés, le chercheur pourrait donc obtenir un accord inadéquat à l’enquête 
menée. Et quand le consentement est accordé, cela risque d’avoir pour prix une observa:on 
perturbée par l’enquêté si celui-ci prend en considéra:on le regard porté sur lui, s’il le perçoit 
comme un regard évaluateur, l’amenant à altérer plus ou moins consciemment sa conduite 
pour échapper à un jugement de l’enquêteur qui pourrait lui être défavorable. 
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En outre, ces chartes, conven:ons et comités d’éthique ne sont pas toujours en mesure de 
répondre aux préoccupa:ons des enquêtés. Celles-ci varient suivant leur posi:on sociale : les 
personnalités publiques, les personnes préoccupées de la discré:on de leurs ac:vités ou de la 
préserva:on de leur honorabilité par la publicisa:on d’informa:ons très choisies sur elles-
mêmes, les personnes qui se dévoilent avec leurs faiblesses devant l’enquêteur… ne s’y 
reconnaissent pas toujours[63]. L’importance de ces enjeux croît avec la diversifica:on des 
objets de recherche des sciences sociales que permet la croissance du nombre de chercheurs 
et avec l’accessibilité croissante à des données personnelles de seconde main à l’ère 
numérique, grâce aux possibilités d’informa:on sur les personnes qu’offrent les réseaux 
sociaux (blogs, CV et sites web personnels, pages Facebook, comptes TwiBer, etc.). Des 
chercheurs sont ainsi poursuivis en jus:ce par leurs enquêtés qui s’es:ment exploités, trahis 
ou salis par la publica:on des travaux dont ils sont l’objet[64]. Et les tutelles universitaires et de 
recherche s’en trouvent affectées : an:cipant une judiciarisa:on des publica:ons scien:fiques, 
elles juridicisent les pra:ques de recherche et font endosser le mouvement par des pairs 
chercheurs qu’elles enrôlent. Les prescrip:ons éthiques faites aux chercheurs se muent en 
chartes ou en conven:ons rou:nières qui encadrent systéma:quement les pra:ques 
professionnelles, qu’elles aient ou pas des enjeux de protec:on des personnes. Sur ce point, 
l’ouvrage mesure l’évolu:on de nos difficultés d’exercice professionnel depuis la paru:on de 
l’ouvrage coordonnée par Sylvain Laurens et Frédéric Neyrat, Enquêter : de quel droit ? En 
2010, ils appréhendaient ces probléma:ques sous l’angle du « droit à » enquêter, à garan:r 
une confiden:alité, à disposer d’une liberté d’écriture, souvent par comparaison avec le mé:er 
de journaliste, imbriquant logiques individuelles, collec:ves et ins:tu:onnelles. Ces entraves 
se sont approfondies et il faut aujourd’hui y ajouter l’inquiétude des ins:tu:ons académiques 
qui craignent les conséquences de recherches perçues comme polémiques. 

 
Les réac:ons sont diverses suivant les tutelles. Certaines pourront soutenir le chercheur, 
même lors d’un procès, quand d’autres resteront silencieuses ou fuyantes. Les pra:ques de 
ces ins:tu:ons abou:ssent rarement à des protec:ons au niveau na:onal, à l’excep:on du 
Canada où la Cour suprême a consacré, en 2014, le caractère confiden:el des entre:ens 
réalisés par les chercheurs autour de l’affaire Luka MagnoBa[65]. Shamus Khan, assigné à 
comparaître devant les tribunaux états-uniens et sommé de remeBre à la jus:ce ses carnets 
de terrain et ses données d’enquête, ne voit pas son université de raBachement prendre en 
charge sa défense, se défaussant sur le chercheur comme s’il s’agissait d’une affaire privée[66]. 
Et pas davantage Marie-Eve Maillet, ayant enquêté sur les mobilisa:ons autour d’un parc 
éolien et se trouvant mêlée à une affaire judiciaire intentée par une entreprise construisant 
des éoliennes et souhaitant accéder à ses enregistrements d’entre:ens[67]. Dès lors, se pose la 
ques:on de la protec:on ins:tu:onnelle des chercheurs et des capacités matérielles et 
financières de la profession à faire face à de telles menaces et à engendrer une riposte 
collec:ve sur ces ques:ons dans des sociétés de plus en plus judiciarisées. Dans le traitement 
de ces « affaires », la place de l’ins:tu:on académique est souvent ambiguë : elle se donne 
pour mission de protéger les enquêtés contre des usages malveillants des informa:ons 
collectées par les chercheurs (chartes déontologiques, comités d’éthique, procédures de 
déclara:on à la CNIL[68], etc.) en même temps qu’elle cherche à prévenir les procès contre ses 
chercheurs. Or, les ac:vités des chercheurs sont de plus en plus exposées sur la toile 
(communica:on des laboratoires de recherche, blog de recherche, archives ouvertes de la 
recherche), les rendant ainsi comptables de leur travail devant plus de regards extérieurs. 
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L’interven:on procéduralisée des comités d’éthique (des universités, des revues, des 
associa:ons savantes, des bailleurs) et l’exigence de conforma:on des chercheurs aux 
nouvelles normes de droit[69] valent ingérences pour eux et signent une perte d’autonomie 
dans la défini:on de leurs protocoles d’enquête sur le terrain. Les stratégies développées par 
les chercheurs comme par les tutelles pour faire face à ceBe surveillance par les enquêtés 
évoluent : hier inaBen:fs parfois, beaucoup s’efforcent aujourd’hui de protéger les données 
personnelles qu’ils collectent mais d’autres préfèrent renoncer purement et simplement aux 
ou:ls numériques et à l’enquête de terrain devant les difficultés promises. 

 
Il n’apparaît pas exagéré de parler de mise en administra:on du mé:er de chercheur, d’un 
assujekssement à des logiques bureaucra:ques qui déterminent l’intérêt des ques:ons que 
les sciences sociales se posent et les compétences qui lui sont reconnues pour en traiter. 
Autrement dit, qui définit les enjeux prioritaires de la recherche et comment, selon quels 
critères s’opère la reconnaissance de la qualité parmi les chercheurs. Ici, plusieurs mécanismes 
entrent en ligne de compte dans l’analyse. Dans ces processus mul:ples, les ques:ons 
d’éthique et de sécurité des données prennent de plus en plus d’importance. L’appari:on et la 
généralisa:on des « agences » (d’évalua:on, d’aBribu:on des moyens) et, avec elles, des 
critères de performance, de rentabilité et de sécurité issus du management modifient et 
externalisent hors de la communauté académique les modalités du jugement concernant les 
enjeux scien:fiques. Contrairement à l’état de la recherche dans les années 1970 et 1980 au 
moment où Bourdieu en propose l’analyse[70], il est clair que les ressorts de la consécra:on 
académique comme les mécanismes de distribu:on (de concentra:on, voire de monopole) 
des « capitaux matériels et symboliques de la recherche » ont pour par:e échappé à la 
mainmise des seules « concurrences internes au champ scien:fique ». Les chercheurs du 
début du XXIe siècle doivent composer avec la surveillance régulière d’une série d’acteurs très 
divers. D’abord leurs pairs, pour des raisons qui ne relèvent plus de la seule vigilance 
épistémologique mais aussi d’enjeux de concurrence pour les financements. Ensuite leurs 
enquêtés, en défense de leur liberté mais aussi pour défendre la maîtrise de l’image d’eux-
mêmes, pour garder à l’abri des regards certaines pra:ques et arrangements. Enfin toutes 
sortes d’autorités instrumentalisant différentes circonstances pour se légi:mer dans leurs 
interven:ons venant limiter ou contrôler l’autonomie des chercheurs. Elles se posent en 
défense des enquêtés à travers des arguments d’éthique, de consentement éclairé et de 
protec:on des données personnelles, avec pour corrélat de leur conférer une capacité à 
interdire l’enquête de sciences sociales. Elles se posent en défense des chercheurs eux-mêmes 
contre les enquêtés, avec pour effet d’introduire un régime d’autorisa:on pour l’inves:ga:on 
des sciences sociales au mo:f de la rendre inaBaquable ensuite. Elles se posent en défense 
des intérêts des contribuables contre des chercheurs se meBant en danger et qu’il faut 
secourir ensuite de façon coûteuse, ou tenant des propos qui leur valent d’être aBaqués 
devant la jus:ce. Le régime d’asséchement des financements récurrents de la recherche et de 
relais par des financements sur réponses à appel d’offres apparaît sous ce rapport comme une 
solu:on pour pouvoir exclure du champ d’étude les sujets embarrassants sous l’argument 
qu’ils sont suscep:bles de créer des conten:eux. 

 
Ces nouvelles contraintes, séparées pour les besoins de l’analyse, s’ar:culent souvent entre 
elles et font système, faisant redouter l’émergence d’un nouveau régime de surveillance dans 
les sciences sociales qui met l’enquête en danger. 
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Comment réinventer sa recherche face aux logiques autoritaires ? 
 
Le champ scien:fique ne fonc:onne pas comme un monde clos sur lui-même. Les tendances 
à la judiciarisa:on, à la managérialisa:on et à la sécurisa:on qui traversent nos sociétés 
affectent aussi les sciences sociales dans leurs rela:ons avec la société : pas forcément au nom 
de la luBe contre les tenta:ves d’intrusion étrangères ou contre l’espionnage industriel comme 
on le voit avec les sciences et techniques, mais surtout sur le registre du contrôle de la parole 
des chercheurs qui peut être considérée comme subversive, déstabilisatrice, voire carrément 
dangereuse pour l’ordre social. Et cela autant du point de vue des acteurs publics (autorités 
gouvernementales, élus locaux, police, armée, jus:ce, etc.) ou semi-publics (par:s, syndicats, 
fédéra:ons associa:ves) que du point de vue des acteurs privés (lobbies, groupes industriels, 
firmes mul:na:onales, voire simples individus). 
 
Ces logiques autoritaires se retrouvent à des degrés divers dans la plupart des phénomènes 
sociaux qu’étudient les sciences sociales, impliquant les trois catégories d’acteurs 
précédemment citées, les pairs, les enquêtés et les ins:tu:ons de recherche au sens large, 
démul:pliées. Tout au plus, faut-il ajouter aux réac:ons des enquêtés face au chercheur les 
inquiétudes induites par la surveillance poli:que que les régimes autoritaires leur appliquent. 
Elles se reportent en défiance vis-à-vis des enquêteurs de sciences sociales dès lors qu’ils 
prétendent s’approcher d’eux : ils font craindre aux enquêtés que le statut de chercheur soit 
une couverture pour un contrôle policier de leurs pra:ques ou que le contact avec le chercheur 
puisse laisser imaginer au pouvoir que les enquêtés cri:quent le régime dans les interac:ons 
qu’ils ont avec lui. De même, la surveillance du pouvoir sur la capacité subversive de la 
recherche à travers la diffusion de ses résultats s’exprime-t-elle derrière la surveillance des 
chercheurs par leurs autorités de tutelle sous l’argument de leur éviter d’être confondus avec 
des ac:vistes ou des espions… : avec pour effet de les empêcher de livrer des analyses 
documentées des logiques sécuritaires en jeu. Ces situa:ons sont-elles d’une nature 
spécifique, propre aux régimes autoritaires ? Ou bien la singularité de ces terrains :ent-elle à 
une simple radicalisa:on des configura:ons de surveillance qu’on a décrites comme 
s’appliquant à tous les chercheurs de terrain ? Les terrains et les enquêtes discutées dans la 
troisième par:e de l’ouvrage seront l’occasion de le préciser au cas par cas. Il ne s’agit pas ici 
de rela:viser la répression féroce qui est pra:quée par de tel ou tel régime. Elle entraîne 
souvent la mort sociale et professionnelle des chercheurs et même, parfois, leur mort 
physique, à l’instar du cas par:culièrement drama:que de Giulio Regeni, jeune doctorant 
italien en sciences poli:ques qui a été torturé par la police poli:que du maréchal Sissi en 
Égypte[71]. Par commodité, on incrimine souvent le régime autoritaire lui-même, 
éventuellement en le faisant passer du statut de cadre de la recherche à l’objet principal 
d’étude. 

 
La dis:nc:on entre des régimes autoritaires et des régimes démocra:ques reste rela:ve[72], 
notamment en raison de la convergence de certaines logiques sécuritaires. En témoigne 
l’exemple de recherches menées en France par des ethnologues, des sociologues et des 
poli:stes sur des situa:ons de radicalisa:on religieuse et poli:que ou sur les mouvements 
sociaux : les chercheurs y sont menacés d’une surveillance spécifique par les autorités, calquée 
sur celle que le pouvoir exerce sur les personnes incriminées, considérant que leur empathie 
professionnelle pourrait se tourner en sympathie ac:ve et que leur aBen:on cri:que 
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interrogeant les catégories de l’entendement ordinaire en fait des sou:ens, fût-ce 
involontairement, à toutes les opposi:ons. La ques:on de la surveillance n’est donc plus 
seulement une « affaire » de chercheurs d’aires culturelles confrontées à l’autoritarisme des 
régimes et à la tyrannie des pouvoirs locaux ou tribaux. Elle fait désormais par:e intégrante 
de l’univers des sciences sociales mondialisées, s’exerçant non seulement comme une 
contrainte sur l’enquête de terrain mais aussi comme un élément structurant la recherche elle-
même de manière durable, obligeant les chercheurs à réinventer leur recherche afin de 
contourner, sinon d’aBénuer, les effets des logiques répressives et sécuritaires. 

 
Réinventer sa recherche aujourd’hui s’inscrit dans un contexte parfois drama:que pour la 
profession, avec différentes affaires et menaces très directes sur les chercheurs qui procèdent 
à une enquête de terrain. Au-delà des marques affec:ves qu’elles laissent sur les trajectoires 
et les carrières, ces faits révèlent le nouveau régime de surveillance qui contraint les 
chercheurs en sciences sociales. Le monde de la recherche avait été par:culièrement affecté 
au milieu des années 1980 par un événement tragique : l’enlèvement à Beyrouth du sociologue 
français Michel Seurat par un groupuscule proche du Hezbollah, entraînant son décès par 
manque de soins[73]. La chronique des deux dernières décennies n’est pas avare en nouveaux 
drames de ce type, témoignant d’une situa:on qui s’aggrave avec la mul:plica:on des dossiers 
– en France comme à l’étranger – où des chercheurs en sciences sociales sont fichés, menacés, 
poursuivis, détenus, jugés et parfois condamnés par des tribunaux. De façon non exhaus:ve 
et pour s’en tenir aux plus média:sés, on peut citer les exemples de Clo:lde Reiss, Roland 
Marchal, Fariba Adelkhah, Kylie Moore-Gilbert, arrêtés, emprisonnés et jugés en Iran ; de Pinar 
Selek et Ayşen Uysal menacées par la jus:ce en Turquie ; de Claude Linjuom Mbowou au 
Cameroun ; de Maâ: Monjib au Maroc ; et, bien sûr, d’Ismail Alexandarani et Giulio Regeni, 
respec:vement détenu et assassiné en Égypte. Si certains régimes autoritaires exercent ces 
contraintes de manière par:culièrement systéma:que, explicite et violente, certains 
chercheurs travaillant dans des contextes dits « démocra:ques » ont aussi témoigné de 
mesures de contrôle pesant sur leur travail, voire d’expériences de déten:on : Thierry 
Dominici, Vincent Geisser ou encore Franca Maltese et Roberta Chiroli en Italie[74]. 

 
Dans les deux cas, les chercheurs travaillant sur des contextes en tension voient mise en 
ques:on la raison de leur travail. Lorsqu’ils sont arrêtés dans le cadre de régimes autoritaires, 
ces « chercheurs en périls[75] » sont parfois qualifiés de « prisonniers scien:fiques » sur le 
modèle des prisonniers poli:ques[76], allant jusqu’à vivre un véritable exil dans leur propre pays 
pour ceux qui en sont originaires. Ainsi, en Turquie, le tournant autoritaire du régime Erdogan 
après le coup d’État manqué de juillet 2016 s’est traduit par une poli:que de répression 
touchant directement des milliers d’enseignants-chercheurs, de doctorants et d’étudiants 
(allant de l’exclusion temporaire à la révoca:on défini:ve de l’université en passant par 
l’interdic:on d’enseigner, par le procès poli:que, etc.). Et s’ils sont issus de pays 
démocra:ques mais souhaitent travailler sur des régimes autoritaires, les chercheurs n’en 
ressentent pas moins des entraves dans leur travail sous le double effet de la « jurisprudence 
Regeni » : imposant à la fois aux chercheurs et à leurs autorités de tutelle de réinterroger les 
condi:ons d’enquête et de redéfinir les objets de recherche afin de protéger les chercheurs de 
la répression d’État et de ne pas nuire à leurs enquêtés qui font l’objet d’une surveillance 
serrée. Là encore, l’image du bannissement intérieur peut être employée puisqu’elle leur 
proscrit l’exercice de leur mé:er. Mener une enquête de terrain, ethnographier des situa:ons 
de transi:on poli:que ou des sociétés éprouvées par les régimes autoritaires de nature 
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policière ou militaire, sont compromis, d’autant que les ins:tu:ons universitaires sont 
ré:centes à soutenir leurs chercheurs pour cons:tuer un savoir sur ces contextes[77] : les 
missions de terrain sont refusées, les contraintes administra:ves se mul:plient avec des 
disposi:fs d’autorisa:on soumise à un responsable « sécurité-défense » de l’université ou du 
CNRS, avec une exigence de conformité aux indica:ons des instances consulaires et du 
ministère des Affaires étrangères. CeBe logique de sécurisa:on du travail des chercheurs, 
qu’elle provienne d’ins:tu:ons sécuritaires ou d’une autocensure des tutelles de recherche, 
complique assurément le travail. Et lorsqu’ils sont « arrêtés » dans leur entreprise de science 
en contexte démocra:que par des autorités de tutelle qui alignent les recherches menées à 
l’intérieur sur des doctrines construites en réponse au défi de l’enquête sur les régimes 
autoritaires, on est encore davantage face à un sen:ment d’aliéna:on. 

 
De telles situa:ons de surveillance extrême et de rela:ve solitude du chercheur face à la 
répression peuvent conduire l’enquêteur soit à rompre purement et simplement son terrain 
d’enquête, soit à changer de terrain dans le même pays pour pouvoir con:nuer à travailler 
tout en évitant une expulsion administra:ve. Et pour décider de son chemin, le chercheur est 
laissé sans véritables repères, les contextes autoritaires se révélant caractérisés par l’instabilité 
des lignes rouges de la répression et par une grande incer:tude sur les formes qu’elle prend 
ici ou là. La part d’arbitraire dans l’applica:on du contrôle est sans doute aussi marquée pour 
les chercheurs travaillant sur des ins:tu:ons sécuritaires en contextes dits « démocra:ques » 
comme la poli:que, la jus:ce, la prison, où l’intrusion du chercheur est vue comme 
perturbatrice, menaçant une légi:mité mal assumée du pouvoir en place. L’applica:on du 
droit est laissée à l’apprécia:on des acteurs de ces ins:tu:ons et peut entraver le chercheur 
par des traitements administra:fs brutalement zélés, le surchargeant, contrariant ses plans et 
lui laissant penser qu’il est peut-être ciblé par une surveillance policière, sans jamais de 
confirma:on ou de preuves. 
 
Le présent ouvrage entend à la fois porter un éclairage sur la nouvelle condi:on du chercheur 
en sciences sociales et interroger les enjeux de son évolu:on. Il ne se veut ni un plaidoyer ni 
un cahier des doléances consignant des expériences pénibles de la recherche de terrain. En 
choisissant de meBre au cœur de notre réflexion collec:ve la ques:on des formes de 
surveillance qui s’exercent aujourd’hui sur notre ac:vité professionnelle, nous avons d’abord 
souhaité proposer une autre façon de rendre compte de nos enquêtes : s’aBachant à décrire 
notre rapport aux disposi:fs et aux agents de la surveillance rencontrés au cours de nos 
recherches. Il ne s’agit donc pas ici de livrer une série de récits mi-doloristes mi-héroïques 
déclinant les figures de l’ethnographe souffrant, mais inaltérable. Pas plus, d’ailleurs, qu’il ne 
s’agit de livrer un catalogue de receBes pour ruser ou s’arranger avec nos « surveillants ». Nous 
avons plutôt voulu nous prêter collec:vement à l’exercice de retourner sur nous les ou:ls 
d’objec:va:on des sciences sociales afin de penser sociologiquement les tensions qui pèsent 
sur notre mé:er en rappelant la légi:mité de certaines et en écartant le regard pour prendre 
la mesure de changements dans nos pra:ques et dans leur encadrement. La ques:on de 
l’aBen:on policière, administra:ve ou ges:onnaire qui encadre les chercheurs est évoquée de 
façon régulière au gré des controverses qui traversent les mondes académiques, les arènes 
poli:ques, les milieux syndicaux et parfois aussi le débat public. Ce livre se propose de la 
prendre à bras-le-corps avec les ou:ls, la rigueur et la méthode d’un raisonnement 
proprement sociologique. 
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En parcourant ce livre, le lecteur portera sans aucun doute un regard plus cru sur les enjeux 
scien:fiques, mais aussi sur les enjeux citoyens de la condi:on de chercheur. Il découvrira que 
le chercheur peut être l’agent de sa propre surveillance en incorporant les logiques policières, 
bureaucra:ques ou managériales qui encadrent son ac:vité. Il trouvera dans les différentes 
contribu:ons une ma:ère diverse et dense pour interroger à nouveaux frais une ques:on 
toujours urgente : quelles sont aujourd’hui les con:ngences qui agissent au moment de 
produire un savoir sur la société, qui le rendent possible et qui le menacent ? 
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